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totalisent 25 millions par année: Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve, 
$7,500,000 chacune; île-du-Prince-Édouard, $2,500,000. 

Subventions additionnelles à Terre-Neuve.—La loi sur les subventions supplé
mentaires payables à Terre-Neuve (1959) autorise les subventions suivantes: année finan
cière (terminée le 31 mars) 1957-1958, $6,600,000; 1958-1959, $6,950,000; 1959-1960, 
$7,300,000; 1960-1961, $7,650,000; 1961-1962, $8,000,000. Ces subventions donnent 
suite aux avis d'une commission royale nommée en vertu des conditions de l'union de 
Terre-Neuve avec le Canada. Le rapport (31 mai 1958) de la Commission porte sur 
"la forme et l'importance de l'aide financière additionnelle, le cas échéant, qui pourrait 
être nécessaire au gouvernement de la province de Terre-Neuve pour lui permettre de 
maintenir ses services publics aux normes et niveaux atteints après la date de l'Union, 
sans recourir à une imposition plus onéreuse, compte tenu de la capacité de paiement, que 
celle qui s'applique généralement aux régions comprises dans les provinces Maritimes de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île-du-Prince-Édouard". 

Section 3.—Finances provinciales 
La comptabilité et la présentation des états financiers des provinces diffèrent beaucoup. 

Pour établir une statistique comparative, il faut remanier les Comptes publics. Du compte 
ordinaire, par exemple, sont parfois exclues des opérations relatives à une fonction déter
minée. En conséquence, les fonds spéciaux ou de gestion de cette nature ont été ajoutés 
au compte ordinaire des provinces dans les tableaux de la présente section. 

Pour ce qui est d'avant 1952, alors que l'année financière des provinces ne se terminait 
pas à la même date dans chaque cas, il s'agit des années financières qui coïncident le plus. 
Depuis 1952, l'année financière de chaque province se termine le 31 mars. Les chiffres de 
Terre-Neuve sont inclus depuis 1949, ceux du Yukon, depuis 1950 et ceux des Territoires 
du Nord-Ouest, depuis 1955. 

Sous-section 1.—Recettes et dépenses des provinces 
Le tableau 25 montre les recettes et dépenses nettes des provinces pour les années 

terminées le 31 mars 1952-1958; les tableaux 26 et 27 en donnent le détail pour les années 
financières terminées en 1957 et 1958. Les "recettes générales nettes" et les "dépenses 
générales nettes" s'établissent en analysant d'abord l'ensemble des recettes et dépenses au 
compte de capital, au compte courant ou ordinaire ainsi que les fonds de capital de roulement 
et les fonds spéciaux qui sont comptabilisés séparément. Les classes suivantes de recettes 
sont ensuite soustraites des recettes et déduites des dépenses correspondantes: intérêt, 
primes, escomptes et agio; recettes des institutions gouvernementales; subventions et 
participations d'autres gouvernements; et recettes du compte de capital. Le tableau 28 
donne le détail des paiements des provinces aux autres gouvernements, selon la nature du 
paiement. 

25.—Recettes et dépenses brutes et nettes des provinces, années terminées le 
31 mars 1952-1958 

Province ou territoire 

Terre-Neuve 
Ile-du-Prbee-Édouard. 
Nouvelle-Ecosse; 
Nouveau-Brunswick... 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Terr. du Nord-Ouest. . 

Total 

1952 1957 1958 

RECETTES GÉNÉRALES NETTES 

(milliers de dollars) 

25,183 31,734 31,641 32,851 33,534 36,870 39,479 
6,048 7,288 7,671 8,154 8,044 7,570 9,441 

38,794 46,647 49,348 51,418 54,329 57,881 64,480 
40,fi97 46,555 49,220 50,788 52,783 57,335 61,616 

277,406 284,703 299,417 339,108 412,745 445,930 515,384 
303,842 364,507 370,897 399,058 431,802 481,775 594,480 
46,073 55,456 55,822 56,706 59,349 66,120 73,594 
74,777 91,094 98,415 99,651 102,702 121,872 135,965 

105,751 144,504 185,851 175,097 225,326 241,317 246,013 
157,102 185,368 186,337 199,658 230,773 273,059 281,796 

1,187 1,460 1,632 1,785 1,703 2,056 
707 916 1,125 1,269 

1,076,860 1,357,856 1.33(1,079 1,414,838 1,614,038 t,793,555 3,035,573 


